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POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR 

Non-proliferation des armes nucleaires (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. Selon M. CHIMIDDORJ (Mongolie), le monde se 
trouve a 1 'heure actuelle plac~ devant une alternative: 
la guerre nucl~aire ou un effort commun entrepris 
par tous les Etats et tous les peuples pour pr~venir 
ce risque. Le moyen le plus radical de supprimer la 
menace de guerre thermonucl€laire consiste a interdire 
complMement 1 'arme atomique elle-m€\me, a sup
primer tous les stocks et a r€laliser le d~sarmement 
g~n~ral et complet. Par suite de la politique que 
poursuivent les puissances occidentales, les efforts 
des pays pacifiques pour parvenir ll. ce d€lsarmement 
ont jusqu'a maintenant €lchou~; il convient done de 
s 'efforcer d' arri ver ll. une entente sur des mesures 
partielles, telles que le Traitli interdisant les essais 
d'armes nucl~aires dans 1 'atmosph!:lre, 1 'espa.~e extra
atmosph~rique et sous l 'eau, qui repr~sente un premier 
pas pratique et important dans la voie du d~sarmement 
g{m~ral et complet, ainsi que le fait d'€\tre tomM 
d'accord pour ne pas mettre sur orbite autour de la 
terre d'objets portant des armes nucl~aires. 

2. L 'une de ces mesures partielles qui pourrait 
contribuer ll. la solution du probl!:lme central et ap
porter en m~me temps une d~tente sur le plan inter
national serait la conclusion d'un accord international 
sur la non-prolif~ration des armes nucl~aires. Il est 
d!:ls maintenant ~vident que le monde risque sous peu 
d'~tre dans une situation telle qu 'un grand nombre 
d'Etats disposeront de 1 'arme nucleaire. Plus les 
Etats produiront d 'armes nucl~aires ou y auront acc'!:ls, 
plus il sera difficile d'en contr6ler 1 'emploi, d'~viter 
une guerre nucll\aire et d'arriver ll. un accord sur le 
dlisarmement. Dans ces conditions, la question de la 
non-prolif~ration de 1 'arme nucl~aire est d'une ac
tualit~ brlllante et la solution de nombreux autres 
probl'!:lmes actuels y est lilie. Conscients de cette 
situation, de nombreux pays pacifiques ont pr~sent~ 
ll. plusieurs reprises des propositions concr'!:ltes, 
telles que la cr~ation de zones d~nuclearisees dans 
diff~rentes parties du monde et le blocage des armes 
nucl€laires en Europe centrale. La seconde Conf~rence 
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des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
align€ls tenue au Caire en octobre 1964 s 'est prononcee 
categoriquement pour la conclusion d 'un accord sur la 
non-proliferation de 1 'arme nucleaire. 

3. A l 'oppose, certaines puissances, sous pretexte 
d'emp€\cher la diffusion de cette arme, s'efforcentpar 
une voie detourn~e de donner acc'!:ls a l 'arme nucleaire 
ll. leurs alli~s au sein de blocs militaires d'agresslon. 
On peut s 'en rendre compte par le pro jet de trait~ 
pour la prevention de la diss~mination des armes nu
cleaires pr~sente par les Etats-Unis ll. la Conf~rence 
du Comit~ des dix-huit puissances sur le desarme
ment.!l, ainsi que par les diverses versions d'un plan 
visant ll. cr~er une force nucl~aire multilaterale de 
1 'Organisation du Traite de 1 'Atlantique nord (OT AN) 
et d'autres manoouvres telles que la creation d'une 
flotte nucl~aire qui est envisag~e au sein de ce bloc. 
Tous ces projets ont pour but de donner accl~s a 
1 'arme nucl~aire aux forces revanchardes et mili
taristes de 1 'Allemagne occidentale. Cette tentative 
decoule de la strategie militaire du Gouvernement des 
Etats-Unis, qui r~serve a la Bundeswehr le r6le de 
force de frappe de 1 'OTAN en Europe. Les conse
quences desastreuses qu 'entrafuerait la r~alisation 
d'un tel projet apparaissent dans la politique d''ex
pansionnisme du Gouvernement de la Republique 
f~d~rale d' Allemagne, qui pr~sente des revendicati.ons 
sur le territoire d'Etats voisins et qui s 'oppose 
fermement a la detente internationale. Afin de mettre 
en pratique leurs desseins d'agression, les mil:leux 
dirigeants de la Republique federale d'Allemagne 
s 'efforcent d'obtenir 1 'acc'!:ls ll. 1 'arme nucl~aire et 
~laborent deja des plans monstrueux comportant entre 
autres la creation d'une ceinture de mines atomiques 
aux fronti'!:lres de la R~publique democratique alle
mande et de la Tchecoslovaquie. Il est aise de com
prendre pourquoi Bonn rejette chaque fois les proposi
tions constructives du Gouvernement de la Republique 
democratique allemande selon lesquelles les cleux 
Etats allemands renonceraient ll. disposer de 1 'a:rme 
nucleaire sous toutes ses formes et regleraient d'a;1.e 
mani'!:lre pacifique le probl'!:lme allemand dans 1 'inti~r~t 
des peuples allemand et europet:ns Les dirigeants 
de la R~publique f~d~rale d'Allemagne ;1e voient clans 
la force nucl~aire multilaterale de 1 'OTAN qu 'un pas 
vers la pleine possession de 1 'arme nucl~aire. 11 con
vient d'ailleurs de remarquer que certains mil:leux 
am~ricains ne clissimulent pas ce fait. A cet ~gard, il 
est opportun de souligner que la version selon 
laquelle la cr~ation d 'une force nucleaire multilat~:rale 
de l'OTAN est destin~e ll. emp~cher que l'Allemagne 
occidentale dispose de 1 'arme nucl~aire a pour but de 

l/ Voir Documents officiels de Ia Commission du desarmement, Sup
plement de janvier a decembre 1965, document DC/227, annexe 1, 
sect. A. 
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leurrer 1 'opinion publique mondiale. Or les peuples 
ne veulent pas d'un "Muni.ch nucleaire" qui serait 
plus dangereux encore que le Munich d'avant la 
seconde guerre mondiale. Dans un tel cas, les pays 
qui adoptent une attitude complaisante 1l. 1 'egard de 
1 'armement nucleaire de la Republique fecterale d 'Alle
magne devront porter toute la responsabilite des 
consequences graves de cette politique. 

4. Personne au sein des Nations Unies ne nie la 
necessite urgente d'emp~cher la proliferation des 
armes nucleaires. La del~:gation mongole cons tate 
avec satisfaction que la proposition visant 1l. examiner 
cette question 1l. la vingti~me session de 1 'Assemblee 
generale a ete soumise par l 'une des cinq puissances 
nucleaires, l 'URSS, qui a egalement presente un pro jet 
de traite sur la non-dissemination des armes nu
cleaires (A/597 6). Ce pro jet, qui exclut toute clause 
echappatoire quant 1l. la diffusion d'armes nucleaires, 
de m@me que la declaration du representant de 1 'Union 
sovietique devant la Premi~re Commission, prouve la 
sincerite des propositions du Gouvernement sovietique 
et montre qu'il est pr@t '1l. contribuer par tousles 
moyens au maintien de la paix et de la securite des 
peuples. Le representant de 1 'Union sovietique a 
declare que son pays etait pr@t '1l. accepter la destruc
tion des armes nucleaires, de leurs stocks et de leurs 
vehicules et l 'obligation de ne pas employer 1 'arme 
atomique. D'apr~s ce que 1 'on sait, le Gouvernement 
de la Republique populaire de Chine a fait des decla
rations analogues. De l 'a vis de la delegation mongole, 
si les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France etaient 
disposes '1l. en faire autant cle leur c6te, il ne devrait 
pas ~tre difficile d'arriver ll. une solution positive 
quant ll. la non-proliferation des armes nucleaires. 
La conclusion cl 'un traite international sur la non
proliferation des armes nucleaires applicable ll. toutes 
les puissances, nucleaires ou non, serait cl'un tr~s 
grand inter@t pour la paix et la cooperation pacifique 
des Etats et produirait d 'heureuses repercussions 
dans le domaine politique et economique. En outre, 
1 'autorite des Nations Unies se trouverait renforcee 
si elles contribuaient ll. une solution de ce probl1:lme 
vital. 

5. La delegation mongole, en appuyant le projet so
vietique cle traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires, affirme que, de concert avec les Etats 
socialistes et taus les pays epris de paix, elle fera 
taus ses efforts pour contri.buer 1l. resouclre ce pro
bl~me de fac;on positive. 

6. M. CAVALLETTI (Italie) rappelle que, aucours de 
1 'allocution sans preci3clent clans 1 'histoire des Nations 
Unies qu'il a faite a l'Assemblee generale, le pape 
Paul VI a particulierement mis 1 'accent sur la neces
site du desarmement. Il appartient '1l. la Premi~re 
Commission de porter ces exhortations sur le plan 
pratique en reuvrant sans se lasser '1l. la realisation 
du desarmement general et complet et en elaborant 
ce qui est faisable dans l 'immediat. Au stade actuel 
de ses travaux, la Commission do it examiner l 'etat 
des negociations sur le desa.rmement et leur donner 
une nouvelle impulsion; pour ce faire, elle dispose 
des resolutions de la Commission du desarmement, 
des rapports de la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement et des propositions 
presentees au cours de la discussion generale. 

7. Le Co mite des dix-huit puissances a rec;u des 
documents et des propositions ouvrant des perspec
tives encourageantes pour les deux probl~mes qui se 
posent actuellement de la fac;on la plus urgente: 
1 'interdiction des essais nucleaires souterrai.ns et 
la non-dissemination des armes nucleaires. Cette 
derni'ere question, dont la Premiere Commi.ssion 
discute actuellement, a fait l'objet de longs clebats 
au Comite; les delegations des pays non alignes 
ont presente un document cle travail de tr~s grande 
valeurY, qui n'a pas encore ete examine, et des 
propositions ont ete avancees respectivement par la 
delegation des Etats-Unis et par la deH'~!~ation 

italienne.li. Il faut y ajouter la proposition r€:cente 
de 1 'Union sovietique (A/5976). 

8. M. Cavalletti rappelle le point de vue general de 
sa delegation sur la question de la non-dissemination 
des armes nucleaires. Sans sous-estimer la gravite 
des autres probl~mes, l'Italie consid~re que celui 
de la non-dissemination est le plus pressant et peut 
@tre le plus important ll. l'heure actuelle tant par les 
consequences qui sont ll. redouter en !'absence d'un 
accord que par les suites favorables qu 'am~nerait 
au contraire la conclusion cl'un accord. Sides mesures 
restrictives ne sont pas prises '1l. breve echeance, le 
danger cl 'une diffusion nucleaire ne deviendra que 
trop reel, et la nouvelle course aux armements nu
cleaires qui pourra en resulter sera funeste ll. la 
stabilite du monde et ruineuse pour l'economie des 
nations. L 'Italie est resolue ll. tout mettre en ceuvre 
pour sortir de cette impasse. 

9. C 'est pourquoi elle a accueilli avec satisfaction 
l 'initiative des Etats-Unis, ll. laquelle, comme le 
representant des Etats-Unis a bien voulu le rappeler, 
elle a collabore. Le projet de traite des Etats·-Unis 
a le merite cl'@tre simple, d'@tre redige en langage 
clair et d'offrir des garanties justes et necessaires. 
Il fait droit aux exigences legitimes des pays de 
l'Est, tout en sauvegardant les inter~ts essentiels 
cle l 'Occident et de l 'equilibre mondial. La dele!~ation 
italienne aurait prMere que les sacrifices fussent 
equilibres, c'est-ll.-dire que la renonciation '1l. 1 'ac
quisition d'armes nucleaires s'accompagne delimita
tions effectives des armements nucleaires existants, 
mais un traite ainsi elargi aurait inevitablement 
suscite de longues negociations et le sentiment de 
l'urgence l 'a emporte sur toute autre exigence, pour 
justifiee qu 'elle flit. Un traite simple pourra @tre 
conclu plus facilement et aura l'avantage d'accelerer 
un rapprochement entre l'Est et l'Ouest, favorable 
'1l. un desarmement nucleaire effectif. Telles sont les 
raisons pour lesquelles la d!§legation italienne a donne 
son appui sinc~re au projet de traite propos•§ par 
les Etats-Unis. 

10. Quant au pro jet de trait!§ depose par l 'Union so
vietique, il temoigne de l'int!§r@t que ce pays attache 
'1l. une solution urgente du probleme et de son d!§sir de 
negocier. M. Cavalletti estime cependant, sous re
serve d 'un examen plus approfondi, que le texte sovi€J
tique semble avoir des buts quelque peu differents 
d'une veritable non-dissemination et allant au-dela 
de cet objectif: on pourrait penser qu 'il vise non pas 
seulement '1l. interdire la creation de nouveaux centres 

l:J Ibid., sect. E. 

l! Ibid., sect. A. 
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nationaux independants de decisions nucleaires, pre
occupation du reste legitime, mais plut8t ll. s 'opposer 
1t n'importe quelle forme de collaboration ou d'inte
gration nucleaire, m~me celle qui serait tout 1t fait 
naturelle au sein d'une allianceetqui, tout en assurant 
l'equilibre, emp~cherait n 'importe quelle initiative 
individuelle de dissemination. Pour sa part, la dele
gation italienne estime que le pro jet sovietique devrait 
~tre renvoye au Comite des dix-huit puissances pour 
y ~tre examine conjointement au projet americain, 
dans l'espoir q u 'un effort renouvele de bonne volonte 
de la part des deux parties permettrait de trouver une 
formule de conciliation. 

11. S'il apparaissait impossible de conclure pour le 
moment un traite liant tous les Etats, nucleaires et 
non nucleaires, il faudrait essayer de limiter les 
dangers de la dissemmation nucleaire par d' autres 
moyens, comme l'a souligne le Secretaire general 
dans son intervention 1l. la 1355eme seance, en de
clarant que tout ce qui etait de nature 1l. servir la cause 
de la moderation et ll. donner aux pays principalement 
interesses un peu plus de temps pour resoudre leurs 
problemes representait l:L l 'heure actuelle un minimum 
indispensable, C'est dans cet ordred'ideesquel'Italie 
a pris sur elle de lancer, it Geneve. 1 'idee d'un mora
toire nucleaire dont !'initiative reviendrait aux pays 
non nucleaires, lesquels s' engageraient dans des de
clarations unilaterales 1l. renoncer, pour une peri ode 
determinee et sous contr8le international, a !'acqui
sition d'armes nucleaires. Ce faisant, non seulement 
ils pr~cheraient d' exemple mais ils donneraient aux 
puissances nucleaires le temps de se mettre d 'accord 
sur un traite general pour la prevention de la dis
semination des armes nucleaires ainsi que sur les 
modalites pratiques du desarmement. Si, it l'echeance 
du moratoire, les pays non nucleaires estimaient que 
des progrl:ls satisfaisants ont ete accomplis vers la 
denuclearisation des puissances nucleaires, ils pour
raient decider de le prolonger. Dans le cas contraire, 
ils reprendraient leur liberte d'action. La proposition 
italienne ayant ete chaleureusement accueillie, la dele
gation italienne a presente au Comite des dix-huit 
puissances un projet de declaration unilaterale de 
renonciation '1t !'acquisition d'armes nucleairesil. 
Cette declaration n 'est pas une alternative it un traite 
:ie non-dissemination, qui reste la seule solution com
pltlte et dHinitive du probll:lme; ce n'est qu'un pis
:tller en cas de retard dans la conclusion d'un tel 
;raite. n s 'agit d'une manifestation unilaterale de 
volonte qui aurait force obligatoire sans avoir toute
fois un caracUlre contractuel. Tout engagement con
tractuel dejl:L pris par un pays signataire en ce qui 
concerne le fond de la declaration restera valable. 
Le texte de la declaration de chaque pays devra avoir 
la m~me teneur et comprendre certains elements 
essentiels egaux. Enfin, si le texte propose passe 
sous silence un certain nombre de problemes, c'est 
parce qu'il a semble premature de faire des proposi
tions concretes a leur sujet, mais le Comite des 
dix-huit puissances pourrait les etudier en temps 
opportun. 

12. Les deux projets de traite sur la non-prolifera
tion des armes nucleaires, d'une part, et le projet 
de declaration unilaterale soumis par 1 'ltalie, d'autre 

_jj ~. sect. D. 
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part, ne sont pas de m~me nature mais ils se com
pletent. Tandis que la conclusion d'un traite de non
proliferation reste, sans aucun doute, la voie prin
cipale, la declaration est comparable a un raccourci. 
Si les pays non nucleaires, et particulierement ceux 
qui sont dejll. sur le point d'acquerir la capacite nu
cleaire, s 'entendaient pour signer la declaration 
proposee par 1 'Italie, le monde connaftrait un r€:pit 
salutaire. Si la Premiere Commission donnait un avis 
favorable, le Comite des dix-huit puissances pourrait 
etre charge de developper et de perfectionner le 
pro jet de declaration italien et de s 'employer it le 
faire adopter par le plus grand nombre possible de 
pays s 'il apparaissait qu 'un traite ne pouvait Nre 
conclu avant longtemps. 

13. En ce qui cone erne les autres mesures a prendre 
en vue du desarmement, la delegation italienne a 
releve avec inter~t la proposition avancee par la dele
gation americaine au cours de la discussion generale 
1l. l 'Assemblee (1334eme seance pleniere), qui envisage 
pour la premil:lre fois la destruction d 'une certaine 
quantite de bombes et 1 'affectation a des fins pacifiques 
des matieres fissiles ainsi obtenues. Un accord sur 
ce sujet serait le prelude a la destruction contr8lee 
des armements nucleaires. 11 y a egalement 
lieu de donner une place speciale l:L l 'arr~t des essais 
souterrains; les huit pays non alignes membres du 
Comite des dix-huit puissances ont presente un 
memorandumV dans lequel ilsproposaientnotamment 
que les pays non alignes participent 1t la detection 
sismique. La Premi~re Commission devrait en
courager le Comite des dix-huit puissances a re
prendre ses travaux sur la base de ce memorandum, 
dans 1 'espoir que 1 'amelioration progressive des 
systemes de detection ouvre des perspectives d'en
tente sur 1 'interdiction des essais, facilitant par la 
!'accord sur la non-dissemination. 

14. La delegation italienne est, enprincipe, enfaveur 
de la reunion d 'une conference mondiale sur le des
armement. Elle se reserve le droit de faire connattre 
son point de vue plus en detail lorsque la Commission 
examiner a ce point de son ordre du jour. 

15. Le desarmement n'est pas uniquement un pro
bl'l:lme militaire ou politique, mais aussi un important 
probll:lme economique et humain, auquelle progrl:ls des 
peuples en voie de developpement est etroitement lit'l. 
La delegation italienne a pris !'initiative de rappeler, 
1l. la Commission du desarmement, 1' appellance 1l. Bom
bay par Sa Saintett'l le pape Paul VI, dont 1 'essentiel 
a ete repris dans une rt'lsolution de la Commission£/ 
adoptee il. une tr~s forte majorite. M. Cavalletti exprime 
1' espoir que la Premi~re Commission voudra bien 
donner son appui 1l. ces idees gt'lni3reuses afin que, 
dans un monde alli3ge du fardeau des armes, les 
peuples puissent un jour creer pour tous des condi
tions d'existence compatibles avec la dignite humaine. 

16. M. SHALLOUF (Libye) dit que sa del(:)gation est 
toute disposee 1l. appuyer le projet de declaration 
unilat(:)rale propose par 1 'Italie, s 'il s 'applique (:)gale
ment aux puissances nucleaires. 

La s(:)ance est lev(:)e 1l. 16 h 15. 

2 Ibid., sect. F. 
!!./ M, Supplement de janvier a decembre 1965, document DCJ225. 
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